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[bookmark: _Toc319865996][bookmark: _Toc318634900][bookmark: _Toc318636575][bookmark: _Toc347910770][bookmark: _Toc347911184][bookmark: _Toc347933458][bookmark: _Toc228361372][bookmark: _Toc384800274][bookmark: _Toc295574646][bookmark: _Toc481572569][bookmark: _Toc372116502][bookmark: _Toc208570423]INTRODUCTION
Environnement sociosanitaire du pays (Indicateurs de santé publique, Organisation et accès aux soins de santé et aux services pharmaceutiques)
Démarche interne ayant mené à la rédaction du rapport d’autoanalyse et à sa diffusion
Nom et titre des membres de la commission d’évaluation interne (et/ou des sous-comités) de la Faculté.
[bookmark: _Toc372116505][bookmark: _Toc208570424][bookmark: _Toc384800277][bookmark: _Toc295574649][bookmark: _Toc481572570]Section 1. 	Environnement de la Faculté de pharmacie 
[bookmark: _Toc372116506][bookmark: _Toc208570425]CRITÈRE 1.1
La Faculté de pharmacie fait partie d’une Université qui dispose d’un réseau interne en sciences de la santé (autres facultés de santé) et d’un réseau externe (milieux de pratique tels les établissements de santé). La Faculté est en mesure d’établir des liens étroits avec ces réseaux ayant une mission universitaire.
Les services communs universitaires soutiennent la mission de la Faculté. L’Université souscrit à une politique de prévention, de repérage et de lutte contre le harcèlement et la discrimination.
[bookmark: _Toc208570426]1.1.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570427]1.1.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570428]1.1.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570429]1.1.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116507][bookmark: _Toc208570430]CRITÈRE 1.2
La place qu’occupe la Faculté de pharmacie dans la structure de gouvernance de l’Université est la même que celle qu’occupent les autres facultés, notamment celles de santé. Entre autres, l’organisation de l’Université permet au Doyen et aux membres de la Faculté d’être impliqués dans les activités et la gouvernance de l’Université et de donner leur avis.
Dans le cas où la Pharmacie constitue une Entité d’enseignement au sein d’une Faculté regroupant d’autres entités en sciences de la santé, la place qu’occupe l’Entité d’enseignement de la Pharmacie dans la structure de la Faculté est la même que celle occupée par les autres entités. La structure organisationnelle permet au Responsable de l’Entité de Pharmacie d’être impliqué dans les activités de la Faculté et d’être associé aux prises de décisions. Le Responsable de l’Entité d’enseignement de la Pharmacie s’entretient régulièrement avec le Doyen de la Faculté.
[bookmark: _Toc208570431][bookmark: _Toc372116508]1.2.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570432]1.2.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570433]1.2.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570434]1.2.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570435]CRITÈRE 1.3
La Faculté de pharmacie a le soutien de l’Université pour l’établissement d’affiliations, de collaborations et de partenariats externes susceptibles de l’aider à s’acquitter de sa mission. À titre d’exemple de partenaires, on retrouve l’Ordre des pharmaciens, d’autres facultés de pharmacie, des agences de réglementation gouvernementales et des employeurs.
[bookmark: _Toc208570436][bookmark: _Toc372116509]1.3.1	Description et analyse de la situation 

[bookmark: _Toc208570437]1.3.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570438]1.3.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570439]1.3.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570440]CRITÈRE 1.4
L’Université a intégré le concept de la formation à la collaboration interprofessionnelle et facilite la mise en place de cette formation au sein des facultés de santé.
[bookmark: _Toc208570441][bookmark: _Toc372116510]1.4.1	Description et analyse de la situation 

[bookmark: _Toc208570442]1.4.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570443]1.4.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570444]1.4.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570445][bookmark: _Toc318370763][bookmark: _Toc318372850][bookmark: _Toc318370764][bookmark: _Toc318372851][bookmark: _Toc318634906][bookmark: _Toc318636581][bookmark: _Toc319866002][bookmark: _Toc347910776][bookmark: _Toc347911190][bookmark: _Toc347933464][bookmark: _Toc228361378][bookmark: _Toc384800280][bookmark: _Toc295574652]Section 2.	Mission, vision, valeurs et objectifs de la Faculté de pharmacie 
[bookmark: _Toc372116511][bookmark: _Toc208570446]CRITÈRE 2.1
La mission, la vision et les valeurs de la Faculté de pharmacie ainsi que les objectifs de formation et de recherche qui en découlent sont définis. Ils sont élaborés en collaboration avec les partenaires professionnels en tenant compte des besoins de santé et de services pharmaceutiques de la population. La mission et les valeurs sont en accord avec celles de l’Université.
[bookmark: _Toc208570447][bookmark: _Toc372116512]2.1.1	Description et analyse de la situation 

[bookmark: _Toc208570448]2.1.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570449]2.1.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570450]2.1.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570451]CRITÈRE 2.2
La Faculté a mis en place un processus systématique d’évaluation et de planification de ses objectifs. Les partenaires internes et externes de la Faculté sont impliqués dans le processus de planification.
[bookmark: _Toc208570452][bookmark: _Toc372116513][bookmark: _Toc318634908][bookmark: _Toc318636583][bookmark: _Toc319866004][bookmark: _Toc347910778][bookmark: _Toc347911192][bookmark: _Toc347933466][bookmark: _Toc228361380][bookmark: _Toc384800282][bookmark: _Toc295574654]2.2.1	Description et analyse de la situation 

[bookmark: _Toc208570453]2.2.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570454]2.2.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570455]2.2.4.	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570456]Section 3.	Direction, organisation et gouvernance
[bookmark: _Toc372116514][bookmark: _Toc208570457]CRITÈRE 3.1
Les liens hiérarchiques de l’équipe de direction de la Faculté de pharmacie sont explicitement décrits tout comme leurs responsabilités. Un organigramme illustre l’organisation de la Faculté.
L’équipe de direction s’assure que le fonctionnement de la composante soit optimal tout comme la qualité du programme d’enseignement de la pharmacie.
[bookmark: _Toc208570458]3.1.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570459]3.1.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570460]3.1.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570461]3.1.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116515][bookmark: _Toc208570462]CRITÈRE 3.2
La Faculté de pharmacie est organisée selon un système de gouvernance composé de conseils, de commissions et de comités décisionnels et consultatifs (notamment d’une commission pédagogique) lui permettant d’accomplir ses missions. En plus des personnels enseignants, dans la mesure du possible et selon la nature des comités, les personnels non enseignants, les étudiants, les maîtres de stage et les pharmaciens en exercice y sont représentés. Un système d’archivage des documents et des décisions est en place.
[bookmark: _Toc208570463]3.2.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570464]3.2.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570465]3.2.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570466]3.2.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116516][bookmark: _Toc208570467]CRITÈRE 3.3
La Faculté de pharmacie a mis en place une démarche qualité pour ses programmes d’études et pour ses processus.
[bookmark: _Toc208570468]3.3.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570469][bookmark: _Toc372116517][bookmark: _Toc318370775][bookmark: _Toc318372866][bookmark: _Toc318634921][bookmark: _Toc318636596][bookmark: _Toc319866009][bookmark: _Toc347910783][bookmark: _Toc347911197][bookmark: _Toc347933471][bookmark: _Toc228361393][bookmark: _Toc384800295][bookmark: _Toc295574669]3.3.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570470]3.3.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570471]3.3.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570472]Section 4.	Programme des Études des diffÉrents cycles incluant la formation professionnelle
[bookmark: _Toc372116518][bookmark: _Toc208570473]CRITÈRE 4.1.	COMPÉTENCES ATTENDUES DES PHARMACIENS DIPLÔMÉS
La Faculté s’approprie les compétences attendues de pharmaciens diplômés afin de répondre aux besoins de santé et de services pharmaceutiques nationaux. Les compétences attendues incluent à la fois des compétences professionnelles et transversales telles que la communication, le raisonnement scientifique et la pensée critique, l’empathie. Se basant sur des référentiels Métiers nationaux ou locaux, la Faculté identifie les activités et les compétences (nécessaires à l’exercice professionnel) qui devront guider l’élaboration du curriculum.
[bookmark: _Toc208570474][bookmark: _Toc372116519]4.1.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570475]4.1.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570476]4.1.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570477]4.1.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570478]Critère 4.2.	Structure et organisation pédagogique de l’ensemble du programme d’étude
La Faculté élabore le programme d’étude, définit ses objectifs pédagogiques, sa structuration, son contenu (domaines d’études et disciplines impliquées), et précise les méthodes d’enseignement, d’apprentissage et le continuum pédagogique dans le programme d’étude. Ce programme apporte aux étudiants des connaissances, des compétences et des aptitudes à la pratique professionnelle (pratique acquise à la Faculté et/ou au cours de stages), mais aussi des aptitudes à l’autoapprentissage et à la formation tout au long de la vie professionnelle. Le programme d’étude comprend des enseignements communs (obligatoires) et des enseignements optionnels préparant les étudiants à leur orientation et à leur insertion professionnelle.
[bookmark: _Toc208570479]Sous-critère 4.2.1  Définition des objectifs du programme d’étude dans sa globalité
La Faculté met en place un programme d’étude menant au développement des compétences attendues, dans un ensemble cohérent, progressif et coordonné.
[bookmark: _Toc208570480]4.2.1.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570481]4.2.1.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570482]4.2.1.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570483]4.2.1.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570484]Sous-critère 4.2.2  Méthodes pédagogiques utilisées et critères de choix de ces méthodes
La Faculté utilise des méthodes d’enseignement et d’apprentissage adaptées à la formation des pharmaciens et visant à développer leur savoir-faire, leurs attitudes, leur savoir agir, leur esprit critique et les valeurs requises pour la pratique professionnelle.
[bookmark: _Toc208570485]4.2.2.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570486]4.2.2.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570487]4.2.2.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570488]4.2.2.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570489]Sous-critère 4.2.3 	Évaluation des enseignements par les étudiants et prise en compte des résultats de ces évaluations
[bookmark: _Toc372116520]L’évaluation des enseignements par les étudiants et l’évolution des compétences professionnelles attendues contribuent à la mise en œuvre de modifications aux programmes d’étude.
[bookmark: _Toc208570490]4.2.3.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570491]4.2.3.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570492]4.2.3.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570493]4.2.3.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570494]Critère 4.3.	Socle de connaissances 
Le programme d’étude apporte aux étudiants les bases scientifiques pour l’acquisition du socle de connaissances nécessaire à la pratique professionnelle. Le programme peut se diviser en deux phases : un socle commun à l’ensemble des étudiants et des enseignements préparant spécifiquement à une orientation professionnelle.
[bookmark: _Toc208570495]Sous-critère 4.3.1	Socle commun : Bases en Sciences Fondamentales, Biomédicales et Cliniques, Pharmaceutiques, Sociales et Comportementales, Juridiques, Économiques et de Gestion.
[bookmark: _Toc208570496]4.3.1.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570497]4.3.1.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570498]4.3.1.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570499]4.3.1.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570500]Sous-critère 4.3.2	Enseignements spécifiques à chaque filière (formations professionnalisantes réalisées par la Faculté de pharmacie)
[bookmark: _Toc208570501]4.3.2.1	 Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570502]4.3.2.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570503]4.3.2.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570504]4.3.2.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116522][bookmark: _Toc208570505][bookmark: _Toc372116521]Critère 4.4.	Évaluation des apprentissages 
Les méthodes d’évaluation des étudiants sont adaptées aux objectifs du programme d’étude.
[bookmark: _Toc208570506]Sous-critère 4.4.1 	Méthodes d’évaluation des apprentissages
La Faculté utilise des méthodes d’évaluation diversifiées, valides et pertinentes. La Faculté utilise des méthodes appropriées pour attester de la progression désirée des étudiants. Les résultats de ces évaluations sont analysés et sont pris en compte pour l’amélioration du programme d’étude.
[bookmark: _Toc208570507]4.4.1.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570508]4.4.1.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570509]4.4.1.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570510]4.4.1.4.	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570511]Sous-critère 4.4.2 	Organisation des évaluations des apprentissages
La Faculté organise les examens dans des conditions équitables. La Faculté communique aux étudiants les résultats de leurs évaluations de façon confidentielle.
[bookmark: _Toc208570512]4.4.2.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570513]4.4.2.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570514]4.4.2.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570515]4.4.2.4.	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570516][bookmark: _Toc372116523]Critère 4.5.	Activités de pratique professionnelle – stages
Le programme d’étude comporte, sous la responsabilité de l’équipe facultaire et l’encadrement de praticiens, des activités de pratique pharmaceutique réelle pour permettre aux étudiants d’acquérir les compétences souhaitées. Ces activités ont pour but d’intégrer, appliquer, renforcer et approfondir les connaissances, les aptitudes, les comportements et les valeurs abordées tout au long du curriculum.
La Faculté s’appuie sur un nombre adéquat de terrains et de maîtres de stage, en officine et à l’hôpital (en pharmacie hospitalière, services cliniques, laboratoires de biologie médicale) et dans les autres milieux professionnels pharmaceutiques (industrie, agences de santé, laboratoires de contrôle de qualité, grossistes répartiteurs, etc.). Des critères explicites sont appliqués pour l’agrément des maîtres de stage. Un processus d’évaluation des lieux et des maîtres de stage est réalisé. Les compétences acquises par les étudiants à l'issue des stages sont évaluées. La Faculté communique de façon efficace avec les maîtres de stage et les étudiants en stage.
[bookmark: _Toc208570517]4.5.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570518]4.5.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570519]4.5.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570520]4.5.4.	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116524][bookmark: _Toc208570521]Critère 4.6.	La formation à et par la recherche
La Faculté offre une possibilité d’initiation à la recherche et la possibilité de poursuivre un programme recherche, en s’appuyant sur des structures de recherche reconnues.
[bookmark: _Toc208570522]4.6.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570523]4.6.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570524]4.6.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570525]4.6.4.	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116525][bookmark: _Toc208570526]SECTION 5.	ÉTUDIANTS
[bookmark: _Toc372116526][bookmark: _Toc208570527]Critère 5.1.	Politique d’admission et de sélection des étudiants et suivi de leur insertion professionnelle
La Faculté (ou l’autorité de tutelle) développe et diffuse les critères d’admission et le processus de sélection des étudiants. La Faculté définit sa capacité d’accueil en tenant compte de ses ressources et des besoins locaux et nationaux. La Faculté effectue un suivi de l’insertion professionnelle de ses diplômés.
[bookmark: _Toc208570528]5.1.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570529]5.1.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570530]5.1.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570531]5.1.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116527][bookmark: _Toc208570532]Critère 5.2.	Code de conduite et encadrement des étudiants au cours de leur formation
La Faculté diffuse les règles concernant la conduite et la progression des étudiants pendant leurs études, incluant notamment : normes de succès, reprise, échec, exclusion, réadmission, reconnaissance de crédits. La Faculté s’assure que ces règles sont appliquées avec rigueur. La Faculté effectue un suivi de sa population étudiante pendant leurs études et met en place les mesures nécessaires au soutien à la réussite.
[bookmark: _Toc208570533]5.2.1 	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570534]5.2.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570535]5.2.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570536]5.2.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116528][bookmark: _Toc208570537]Critère 5.3.	Services aux étudiants
La Faculté, avec l’Université, offre des services d’aides et de soutien aux étudiants (par exemple, service de santé, services psychologiques, aide financière). La Faculté s’assure que l’information concernant les services aux étudiants offerts par la Faculté et par l’Université est facilement accessible aux étudiants. La Faculté s’assure qu’un programme de surveillance de la vaccination est mis en place pour les stages hospitaliers.
[bookmark: _Toc208570538]5.3.1 	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570539]5.3.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570540]5.3.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570541]5.3.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116529][bookmark: _Toc208570542]Critère 5.4.	Représentation de la vie étudiante 
La Faculté de Pharmacie a une politique explicite pour la représentation étudiante dans ses instances et pour leur participation appropriée dans les structures responsables de la conception, de la gestion et de l’évaluation du programme d’études et dans tous les autres domaines qui les concernent. La Faculté maintient un dialogue avec ses étudiants et s’assure de leur liberté d’expression. La Faculté encourage le leadership et le professionnalisme des étudiants. La Faculté informe régulièrement les étudiants sur les questions et les décisions qui les concernent.
[bookmark: _Toc208570543]5.4.1 	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570544]5.4.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570545]5.4.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570546]5.4.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570547]Critère 5.5.	Mobilité étudiante (à aborder seulement dans le cas où la Faculté offre des mobilités étudiantes)
La Faculté encourage les programmes d’échanges d’étudiants et facilite la mobilité étudiante à l’international.
[bookmark: _Toc208570548]5.5.1 	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570549]5.5.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570550]5.5.3	Points à améliorer

[bookmark: _Toc208570551]5.5.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116536][bookmark: _Toc208570552][bookmark: _Toc372116530]sECTION 6.	FORMATION continue 
[bookmark: _Toc372116537][bookmark: _Toc208570553]Critère 6.1
La Faculté de pharmacie participe à la planification et à la prestation d’activités de formation continue destinées aux pharmaciens et aux autres professionnels de santé, le cas échéant, en collaboration avec les organisations professionnelles concernées et/ou avec les sociétés savantes. Elle contribue au développement professionnel continu qui intègre les nouvelles missions des pharmaciens.
[bookmark: _Toc208570554]6.1.1	Description et analyse de la situation

[bookmark: _Toc208570555]6.1.2	Points forts

[bookmark: _Toc208570556]6.1.3	Points à améliorer 

[bookmark: _Toc208570557]6.1.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570558]SECTION 7.	Ressources 
[bookmark: _Toc372116531][bookmark: _Toc208570559]Critère 7.1. Ressources humaines 
[bookmark: _Toc208570560]Sous-critère 7.1.1	Personnels enseignants
Afin de s’acquitter de sa responsabilité d’offrir un programme de Pharmacie de qualité et de l’évaluer, la Faculté de pharmacie dispose d’un nombre suffisant d’enseignants qualifiés se dédiant à temps plein aux activités académiques ainsi que de personnels enseignants à temps partiel ou vacataires et de maîtres de stage. Les expertises des enseignants, incluant les maîtres de stage, sont diversifiées et elles couvrent les disciplines permettant à la Faculté de pharmacie de s’acquitter de ses missions d’enseignement et de recherche.
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[bookmark: _Toc208570564]7.1.1.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570565]Sous-critère 7.1.2	Personnels non enseignants
La Faculté de pharmacie compte sur un nombre suffisant de membres des personnels administratifs, techniques et de soutien.
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[bookmark: _Toc208570569]7.1.2.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc208570570]Sous-critère 7.1.3	Les compétences et le perfectionnement professionnel des personnels
La Faculté de pharmacie encourage la formation continue et le développement professionnel de ses personnels selon leurs responsabilités respectives. La Faculté de pharmacie évalue la performance des personnels sur une base régulière. La Faculté de pharmacie et/ou l’Université utilisent des critères explicites d’évaluation et de promotion connus des personnels.
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[bookmark: _Toc208570574]7.1.3.4	Suggestions d’actions à mener aux fins d’amélioration

[bookmark: _Toc372116532][bookmark: _Toc208570575]Critère 7.2. Ressources documentaires et informatiques
Les enseignants et les étudiants de la Faculté de pharmacie ont accès à des ressources documentaires leur permettant de réaliser leurs missions. Ils ont accès à des ressources informatiques adéquates (postes informatiques, réseau, plateforme pédagogique, logiciels, etc.).
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[bookmark: _Toc372116533][bookmark: _Toc208570580]Critère 7.3. Locaux et équipements
La Faculté de pharmacie possède des locaux adéquats et en nombre suffisant pour accomplir ses missions. Les locaux d’enseignement et administratifs sont bien équipés, en bon état, confortables et conformes aux normes en vigueur d’hygiène et sécurité, d’accessibilité aux personnes en situation de handicap. La Faculté de pharmacie est localisée sur un site facilement accessible. La Faculté de pharmacie et/ou l’Université ont une stratégie pour structurer leurs actions en matière de développement durable.
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[bookmark: _Toc372116534][bookmark: _Toc208570585][bookmark: _Toc347933538][bookmark: _Toc350239158]Critère 7.4. Ressources financières
La Faculté de pharmacie bénéficie d’un soutien financier suffisamment solide pour lui permettre de s’acquitter de sa mission et de ses objectifs. Les politiques de l’Université donnent à la Faculté de pharmacie une autonomie suffisante dans l’allocation et l’usage de ses ressources financières. La Faculté de pharmacie opère avec un budget planifié et géré selon des normes de bonne gestion.
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